
# liste d'attente: Initial ADM:

FORMULAIRE D'INTENTION 2020-21 PROGRAMMES PRÉSCOLAIRES
 CENTRE D'EXPÉRIENCE PRÉSCOLAIRE ET PARASCOLAIRE DE CANMORE 

***Tous les champs de réponses du dossier doivent être remplis et le frais d'inscription (75$ par chèque au nom de la SPEF de Canmore) reçu afin que la position de 
l'enfant dans l'ordre de priorité soit confirmée.                      

                  Veuillez retourner le formulaire duement rempli au adm@spefcanmore.com ou le remettre en main propre, à l'attention de Mme Harmonie Garuchet.

SECTION 1: - INFORMATIONS SUR L'ENFANT

Nom: Prénom:

Date de naissance(J/M/A):

Oui Non S/O
Mon enfant est nouveau au programme du 
CEPPC
Mon enfant était inscrit au programme du 
CEPPC en 2019-20

Les informations au dossier 2019-2020 de mon 
enfant sont toujours valides.

* Si oui, veuillez remplir la section 1 & 5 seulement et retourner le formulaire signé au 
bureau de l'administration (courriel ou papier).

SECTION 2 - FICHE D'INSCRIPTION

Lieu de résidence de l'enfant: 

Adresse civique: Municipalité:

Code Postal:

SECTION 3 - PARENTS & GARDIENS

Parent / Gardien #1 Parent / Gardien #2

Nom complet:  Nom complet:

# téléphone (Maison): # téléphone (Maison): 

# téléphone (Travail): # téléphone (Travail): 

# téléphone (Cellulaire):  # téléphone (Cellulaire):  

Courriel: Courriel:

L'enfant vit avec (ex. Père, mère, parents, garde partagée, etc.)

SECTION 4 - ADMISSIBILITÉ À L'ENSEIGNEMENT EN FRANÇAIS

ADMISSIBILITÉ Un élève est admissible à l’enseignement en français s’il remplit au moins l’une des conditions suivantes selon L’article 23 de la Charte des 
droits et libertés.

ARTICLE 23 Oui Non S/O
Le français est la langue maternelle, encore comprise, de l’un ou l’autre des parents

Un des parents a reçu son instruction en français au Canada

Un des frères/sœurs reçoit ou a reçu son instruction en français au Canada 

Dans l’esprit de l’article 23 de la Charte, qui est d’assurer la vitalité des communautés francophones en milieu minoritaire, et conformément à sa visée 
réparatrice, le conseil scolaire peut admettre à ses écoles :

CAS EXCEPTIONNELS (À remplir seulement si vous avez répondu NON à toutes les clauses de 
l'article 23.) Oui Non S/O
Les enfants dont les parents ou les grands-parents francophones désirent qu'ils 
réintègrent la culture et l’identité francophone. Il peut s’agir ici de parents qui n’ont 
pas eu la possibilité d’accéder à l’éducation francophone.
Les enfants de parents francophones qui désirent maintenir la langue française, la 
culture et l'identité francophone de leurs enfants, par exemple les immigrants dont la 
première langue apprise et encore comprise est le français.

Autres: (Svp, donner une brève description de votre situation familiale 
relative au français et à la francophonie)
n.b.: Pour l’inscription d’un cas exceptionnel, nous vous appuierons dans la soumission d'une demande à l'école afin de valider que votre enfant sera en 
mesure de poursuivre ces études en français en Alberta.



SECTION 5 - CHOIX DES JOURNÉES DONT VOUS AVEZ BESOINS
Veuillez indiquer vos préférences concernant les journées de classes désirées pour 2020-21.   Frais d'inscription de 75.00$ payable par chèque à la SPEF de 

Canmore requis à la remise du formulaire.  Non-remboursable.                      

1jr 2jrs 3jrs 4jrs 5jrs

Nombre de jours total souhaités MAXIMUM P/A

MINIMUM P/A

Date de naissance de l’enfant

Programme de 
prématernelle et / 

ou garderie 
préscolaire

Journées de bases prioritaires Journées supplémentaires désirées

Confirmées le 1er AVRIL annuellement
Confirmées le 1er MAI et 30 JUIN 

annuellement

LU MA ME JE VE LU MA ME JE VE

1er janvier 2017 au 31 décembre 
2017

Choisissez 2 jours / semaine de base 
minimum + jour(s) supplémentaire (s)

AM : 8h30-11h30

PM 11h30-17h30

1er janvier 2016 au 31 décembre 
2016

Choisissez 3 jours / semaine de base 
minimum + jour(s) supplémentaire (s)

AM : 8h30-11h30

PM 11h30-17h30
* La SPEF de Canmore se réserve le droit de modifier en tout temps l’ordre d’obtention des journées de classes si cette modification a un impact positif direct sur la gestion 
des programmes, le bien-être des enfants et du groupe.  Pour en savoir plus sur le fonctionnement relatif aux allocations des choix de jour de classe, cosultez la section 2 - 
Inscription et frais pour le CEPPC du manuel des parents.

Signature du parent Date


